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Seniors au travail
l'échec belge
Une étude dévoilée par «Le Soir» révèle que les mesures
prises pour remettre les 55-64 ans au travail ont fait long feu.

La Belgique fait pâle nombreuses mesures ont été conditions d'octroi de la pré-
figure sur la question du prises pour sortir la Belgique de pension ou encore imposait une
travail des seniors. En son statut de lanterne rouge. obligation d'outplacement des

2015, notre pays se trouvait Mais, comme le révèle une travailleurs. Selon les auteurs de
bien en deçà de la moyenne étude de l'UCL et de l'Universi- l'étude, son bilan est insigni-
europé~nne, s.i l'on considère le té .de Gand,.. dévoilée p~~ Le fiant: « L'impact est de
taux d emplOI des 55-64 ans. SOIr, ces p~h~Iques ont ete en 0,5 point de pourcentage », ce
48,9 % des hommes e~ 39,3 % grande partIe mefficaces. qui « n'est pas statistiquement
des .femmes ?CCUpaient un Les scientifiques ont passé au significatif». Après avoir posé
tr~v~il en Bel~Ique. Chez nos peigne fin plusieurs réformes ce constat, l'UCL et l'Université
VOISIns europeens, ce taux qui ont marqué ces quinze der- de Gand appellent à étudier de
s'élève en moyenne à 61,6% et nières années. Par exemple, le nouvelles politiques, comme des
49,4 % respectivement. pacte des générations, pris en mécanismes de départ progres-

Pourtant, depuis 20 ans, de 2005, durcissait notamment les su à la retraite. -

••

Peu efficaces, les politiques
d'emploi pour les plus âgés

EMPLOI L'UeL et l'Université de Gand appellent à des réformes plus réfléchies
~ Réductions de charges sociales, prépensions de fin
de carrière, hausse de l'âge légal: des chercheurs doutent
de l'efficacité des principales politiques d'emploi des seniors
prises depuis 20 ans.
~ Ils appellent à des réformes plus affinées.

Maintenir les plus de 50 ans au
travail pour préserver le fi-
nancement de la Sécurité so-

ciale. Telle est, depuis trente ans, l'ob-
session des gouvernements fédéraux
successifs, qui ont mis en place des dis-
positifs pour tenter d'augmenter le taux
d'emploi des travailleurs les plus âgés.

En prélude à une matinée d'études
sur la question, Bart Cokx (Université
de Gand), Muriel Dejemeppe (UCL) et
Bruno Van Der Linden (UCL) ont tenté
de mesurer l'impact sur le taux d'emploi
des plus de 50 ans des batteries de me-
sures décidées ces dernières décennies.
De leurs évaluations se dégage un mes-
sage général: «Les mesures étudiées ont
eu globalement un impact soit positif
mais temporaire, soitfaible, voire négli-
geable, sur l'emploi des groupes de popu-
lation âgée qu'ils ont observés. »

Pas glorieux.
Pour arriver à cette conclusion, les

chercheurs ont passé au peigne fin
quatre réformes qui ont marqué la der-
nière décennie. Voyons, avec eux, quels
effets elles ont eus.

1Le pacte des générations: effet qua-
siment nul. Pris en 2005, ce pacte

imposait une série de mesures: un dur-
cissement des conditions de l'octroi de
la prépension, une obligation d'outpla-
cement pour les travailleurs victimes
d'une restructuration et une taxe sur les
compléments d'allocation de chômage.
Ces mesures ont-elles eu un impact sur
le taux d'emploi des salariés du privé
entre 50 et 59 ans? L'étude s'est
concentrée sur une année, entre le
deuxième trimestre de 2007 et la même

période de 2008. Bilan: insignifiant.
«L'impact sur le taux d'emploi des
hommes de 50 à 59 ans est de 0,5 point
de pourcentage », indiquent les cher-
cheurs. Le taux d'emploi des femmes a
évolué à la hausse pour 0,3 point. « Ce
n'est pas statistiquement significatif»,
tranchent les auteurs de l'étude, qui
concluent que la hausse du taux d'em-
ploi enregistrée sur cette période est due
à la bonne croissance économique et à
une tendance positive datant d'avant
2007, qui a continué à produire ses ef-
fets.

2 Les réductions de charges sociales
sur les plus de 58 ans: effet man-

qué. Les universités ont également tra-
vaillé sur un mécanisme très utilisé, en-
core aujourd'hui: les réductions de
charges sociales pour les employeurs
qui engagent des travailleurs âgés. Les
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chercheurs se sont concentrés sur la ré-
duction de 400 euros par trimestre in-
troduite en 2002. A nouveau, l'impact
est très limité, parce que, même sans cet
avantage, les employeurs gardent leurs
salariés plus âgés lorsqu'ils ne sont pas
contraints de restructurer. Parce que
leur licenciement coûte trop cher et
qu'il menace souvent la paix sociale
dans l'entreprise. Mais lorsqu'arrive un
plan de prépension, qui permet de se sé-
parer de ces salariés sans risque pour la
paix sociale, le licenciement de ces per-
sonnes est réduit à raison de 2,2 % grâce
aux baisses de charges. Le problème,
c'est que cet effet positif sur l'emploi est
totalement anéanti par le fait que les sa-
lariés un peu plus jeunes font, eux, les
frais des restructurations, parce que les

baisses de charges sociales ne les
couvrent pas. L'effet sur l'emploi global
dans l'entreprise est donc nul.

3Les crédits-temps de fin de carrière:
effet positif au début, anéanti en-

suite. Une autre mesure majeure prise
pour maintenir les plus âgés au travail,
c'est le crédit-temps de fin de carrière.
Les chercheurs ont suivi de 2004 à 2011
un ensemble de 1.227 hommes et

762 femmes. Dans un premier temps, la
carrière effective augmente, de quatre
ans pour les femmes et de deux ans pour
les hommes. Mais ensuite, les départs
s'accélèrent. Les auteurs identifient une
raison: les périodes de crédit-temps
sont assimilées à des périodes de travail,
ce qui rend la pension anticipée très at-
tractive. D'où les nombreux départs de
ceux qui atteignent l'âge de la pension
anticipée. Le gouvernement Michel a
décidé de reporter l'âge de la retraite an-

ticipée de 60 à 63 ans en 2019, mais les
assimilations sont maintenues. Les
chercheurs estiment donc que les béné-
ficiaires du crédit-temps vont travailler
jusqu'à 63 ans, mais pas au-delà.

4 L'augmentation de l'âge de la re-
traite: effet positif, mais pour un

nombre insignifiant de pensionnés. En-
fin, les chercheurs se sont penchés sur
une mesure très controversée: l'aug-
mentation de l'âge légal de la retraite.
Le gouvernement Michel a porté cet âge
de 65 ans actuellement à 66 ans en
2025 et 67 ans en 2030. Pour estimer
l'efficacité de la mesure, les chercheurs
ont étudié l'augmentation de l'âge de la
retraite des femmes de 64 à 65 ans en

2009. Résultat, c'est efficace, oui: sans
cette réforme, 8 % des femmes concer-
nées auraient continué à travailler.
Après la réforme, elles sont 10 %. Le
problème, c'est que 90 % des femmes

ont déjà quitté le marché du travail
avant l'âge de 64 ans. L'efficacité de la
mesure est donc hautement symbo-
lique. Aussi longtemps que l'âge effectif
de sortie du marché du travail demeure-
ra sous l'âge légal de la retraite, les cher-
cheurs s'attendent à ce que les relève-
ments de l'âge légal n'atteignent pas
leurs objectifs.

L'UeL et l'Université de Gand ap-
pellent donc à de nouvelles politiques.
Ils craignent que les limitations des pré-
pensions provoquent des licenciements
de travailleurs âgés ou une hausse des
départs vers la maladie-invalidité. Ils
demandent que les mécanismes de dé-
parts progressifs à la retraite soient étu-
diés en profondeur. Et estiment qu'il se-
rait bon de revoir la progression sala-
riale à l'ancienneté, qui rend le coût des
plus âgés très élevé et découragent leur
embauche ou leur maintien à l'emploi. _

BERNARD DEMONTY

ENTRETIEN

« Il faut peser le détail
des réformes
que l'on prend »
Bruno Van Der
Linden est profes-
seur d'économie à
l'UCL et l'un des
auteurs de l'étude.
Soyons prospectifs, si "on suit
les conclusions de votre étude,
en reportant l'âge de la prépen-
sion, le gouvernement Michel
semble suivre le bon chemin,
non?
En partie, oui. C'est une mesure
plus sensée que d'autres disposi-
tions très coûteuses. Mais il y a
des réformes qui ne sont pas
encore en place. Par exemple, le

fait que des périodes de crédit-
temps soient assimilées à des
périodes de travail encourage
encore beaucoup de gens à opter
pour une pension anticipée après
un crédit-temps. 1/faut aussi
évoquer les effets induits: quand
on repousse l'âge de la retraite
anticipée, il y a des raisons de
penser que cela provoque une
explosion du nombre de per-
sonnes qui se retrouvent en mala-
die-invalidité.
C'était prévisible?
Le problème, c'est qu'au fil du
temps, les mesures de soutien à
l'emploi des plus âgés ont consti-
tué une usine à gaz. Quand on
agit sur un tuyau, la pression se
déplace vers un autre.

Les mesures de ces 30 der-
nières années sont inefficaces?
Ce serait trop facile de venir dire
après coup « vous avez mal calcu-
lé ».
Mais devant la complexité du
dispositif de sortie, il faut peser
dans le détailles conséquences
des réformes que l'on prend.
Promouvoir l'emploi des plus
âgés, cela ne risque pas de
nuire à l'emploi des jeunes?
Ce n'est pas une fatalité, il y a des
pays où le taux d'emploi des plus
âgés est élevé, tout comme le
taux d'emploi des jeunes. Dire
que, nécessairement, l'un ne va
pas sans l'autre, c'est un lieu
commun.
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